
 10h30-11h30 : Keynotes 
2019, l’année du label et de la certification ?

Les deux dernières années ont été celles de la consolidation du marché des Legaltechs. 2019 
pourrait bien être celle de la transparence. La mise en place de label/certification, notamment 
dans le projet de loi de réforme de la justice, pourra-t-elle donner de la lisibilité sur les services 
proposés ? Distinguera-t-elle les acteurs pour leur permettre de devenir « scalables » ?

Débat entre Thomas Andrieu, Directeur des affaires civiles et du sceau et Natalie Fricero, 
Professeur de droit, Directrice de l’Institut d’Études Judiciaires de l’Université de Nice Sophia-
Antipolis.

L’écosystème Legaltechs
Connaissez-vous le nombre de start-ups spécialisées dans le domaine juridique en France ? Le 
type de services qu’elles proposent ? Comment ce nouveau marché se structure ? 

 12h-13h : Keynotes  
L’innovation, un challenge pour l’enseignement du droit ?

À l’Université comme dans les écoles de formation, les Legaltechs bouleversent aussi la façon 
d’enseigner et le contenu des programmes.

Débat entre Pierre Berlioz, Directeur de l’EFB, l’Ecole de Formation professionnelle des 
Barreaux de la cour d’appel de Paris et Christophe Jamin, Directeur de l’École de Droit de 
Sciences Po. 

Les chatbots, fondement d’une nouvelle génération de Legaltechs ?
Par vagues successives, les Legaltechs proposent sans cesse de nouveaux services, de nouvelles 
innovations technologiques... Les robots conversationnels pourraient bien être les prochains à 
bouleverser la pratique du droit.

Alain Bensoussan, Avocat, Président de l’Association du droit des robots (ADDR), Lise 
Damelet, Avocate, cofondatrice de l’Incubateur du barreau de Paris et Olivier Fontibus, 
Avocat, Président de la Commission Exercice du droit du Conseil National des Barreaux. 

Le PRoGRAMMe Les débats seront animés par Gaëlle Marraud des Grottes, 
Responsable éditoriale Tech&Droit, Actualités du droit

Concurrents, partenaires, disrupteurs ?
Et si les start-up de la Legaltech étaient tout simplement 
des challengers nécessaires à l’évolution des professions 
du droit ? Une opportunité d’améliorer l’accès au droit 
et à la justice ?
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 14h45-16h15 : DéMonstRAtions
Rencontrez des acteurs de l’écosystème Legaltech 
et assistez à des démonstrations de leurs services :

>  Le Conseil national des Barreaux, avec Avocat.fr, sa plateforme de mise en relation  
avec un avocat ;

>  Fizzy, la plateforme d’AXA permettant de couvrir les retards d’avion ;

>  FoxNot, une digitalisation des procédures notariales ;

>  LegaBot de l’Incubateur du Barreau de Paris, un chatbot juridique informant le justiciable  
sur ses droits et générant le document juridique adéquat dans le cadre d’un litige ;

>  Les éditions Larcier avec Stradalex, leur bibliothèque juridique virtuelle ;

>  JurisData Analytics : analyse quantitative de la jurisprudence par LexisNexis ;

>  Les éditions Lextenso Intelligence artificielle et recherche vocale sur Lextenso.fr,  
comment un éditeur historique se transforme en Legaltech ?

>  Syllex, l’incubateur des huissiers de justice avec Medicys, plateforme de médiation de  
la consommation qui permet de résoudre un litige entre un consommateur et un professionnel ;

>  Uplaw : l’application de gestion et de suivi juridique « corporate ».

 16h15-16h45 : AteLieRs inteRActifs Avec LA sALLe
Le Legaldesign avec Justecause : 

> Comment créer une infographie juridique. 
> Savez-vous ce qu’est le Legaldesign ?  
>  Venez découvrir comment le RGPD peut, par exemple, s’expliquer aisément  

en quelques illustrations bien calibrées.

casetext, Reddit, Medium : l’avenir de la recherche juridique ?
> Consultez-vous ces plateformes ? 
> Peuvent-elles être l’avenir pour la doctrine ?

Avec quiz collectif
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